[image: image1.jpg]lunion

des consommateurs




	1000, rue Amherst

Bureau 300

Montréal  (Québec)

Canada  H2L 3K5
	T (514) 521 6820

F (514) 521 0736

1 888 521 6820

union@consommateur.qc.ca



Le 23 août 2004

TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

SECRÉTAIRE DE LA Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, Case postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : L’union des consommateurs
- Demande afin d’obtenir l’autorisation pour l’acquisition d’actifs destinés à la distribution de gaz naturel ainsi que pour un projet d’extension du réseau («projet Gazoduc Bécancour») -
         DOSSIER RÉGIE : R-3542-2004

         Notre dossier : 10,137/S 

Me Dubois,

La présente fait suite à votre lettre du 16 août 2004 et constitue la deuxième partie des commentaires de l’Union des consommateurs sur le projet Gazoduc Bécancour. 

Notre intervention se fera en trois points. Nous traiterons d’abord de nos préoccupations sur le point mort tarifaire pour ensuite aborder la nécessité de créer un compte de frais reportés et finalement revenir sur la finalité du tarif D.4.10.

1- Les risques liés au point mort tarifaire du projet

Dans la cause R-3484-2002, SCGM répondait, à une question d’Hydro-Québec (SCGM-12, document 1.22) :

Généralement, SCGM assume la totalité des coûts de raccordement. Toutefois, lorsque l’impact sur les tarifs occasionné par la réalisation d’un projet ne rencontre pas le critère visé en terme de point mort tarifaire, nous demandons au client une contribution monétaire  [nos caractères gras]. 

De façon générale, la rentabilité visée de l’ensemble de notre développement est un point mort tarifaire de 1 an. Toutefois, notre critère, lorsque appliqué par projet, accepte un point mort tarifaire de 5 ans. C’est cette règle que nous appliquerons dans le cas des projets de production électrique.

Dans le cas du présent projet, le point mort tarifaire estimé par SCGM est de près de 4 ans. Or, le scénario adopté pour y arriver suppose que TCE consommera 100% des ventes prévues et que les coûts de construction du Gazoduc ne dépasseront pas les prévisions actuelles. SCGM utilise, par ailleurs, une durée de 40 ans pour son calcul de rentabilité alors que le contrat avec TCE porte sur une durée de 20 ans.

À la page 23 de la preuve déposée par SCGM dans la présente cause (SCGM-1, Document 1), différents autres scénarios sont étudiés. Par exemple :

· Advenant des ventes de 80% et un coût à 100%, le point mort tarifaire serait de 18 ans ;

· Advenant des ventes de 100% mais un coût de 110%, le point mort tarifaire serait de près de 8 ans ;

· Advenant des ventes de 80% et un coût de 110%, le point mort tarifaire serait de plus de 35 ans. 

Cependant, l’Union des consommateurs note avec regrets que SCGM n’a pas élaboré dans sa deuxième série de réponses aux demandes de renseignements de la Régie (comme elle l’a fait sur 40 ans à la page 23 du document 1 de la pièce SCGM-1 de sa preuve), de scénarios qui tiennent compte des fluctuations des ventes et des coûts sur une période de 20 ans, outre celui de base.

Malgré cela, à la lumière de ces scénarios sur 40 ans, il nous semble que Gaz Métro n’a pas fait tout le nécessaire pour protéger sa clientèle contre le risque d’avoir à supporter pendant plus de cinq ans les impacts négatifs de ce projet sur ses tarifs. 

Comme l’affirme la Régie dans sa décision D-2002-132 aux pages 19 et 20 :

Étant donné l’importance des volumes associés à la production d’électricité, SCGM fait face à un risque élevé dans l’éventualité où son client ne consommerait pas la totalité des volumes pour lesquels il s’est engagé […]. La Régie prend pour acquis que SCGM verra à obtenir les garanties nécessaires afin de se prémunir contre le risque particulièrement important en cas de défaillance de clients de très grande taille se prévalant du service de transport fourni par SCGM.

En ce sens, afin de se prémunir contre un risque de non-atteinte du point mort tarifaire dans les délais prévus, l’Union des consommateurs croit que le nouveau client à qui le Gazoduc est destiné doit, au moins à moyen terme, assumer une partie des coûts de ce projet, tel que prévu par SCGM (SCGM-12, document 1.22).

2- La nécessité de créer un compte de frais reportés

TCE est l’unique destinataire du gazoduc projeté. En ce sens, les incertitudes à son sujet sont nombreuses et posent bien des questions autour de la viabilité du projet. Ce qui rend, à notre avis, nécessaire la création d’un compte de frais reportés. 

Ainsi, nous ne savons pas encore si le client adhérera ou non, et quand, au tarif D-4.10 : il se pourrait par exemple que la période de démarrage puisse s’allonger au-delà des 5 mois prévus. En outre, l’entrée en service de la centrale pourrait être retardée à cause de problèmes techniques ou réglementaires ; en raison, par  exemple, de retards dans l’émission des permis de construction et d’exploitation de la centrale ou en vertu de l’entente entre TCE et Hydro-Québec octroyant à cette dernière la possibilité de retarder d’un an la livraison d’électricité par la centrale (R-3515-2003, HQD-1, document 3, articles 6.1 et 6.2
).

Aussi, la Régie ne peut autoriser, dans la base de tarification du Distributeur, que l’inclusion des actifs utiles et utilisés. Or, à ce moment-ci, si les actifs demandés par SCGM sont reconnus utiles pour la desserte du nouveau client potentiel, ils ne sont pas encore utilisés et il n’existe aucune garantie pour leur utilisation future par ce client ni même pour la date précise de leur utilisation. 

Tous ces éléments démontrent la nécessité de créer un compte de frais reportés, dans l’attente de la mise en service de la centrale de Bécancour. 

En fonction de la situation au moment de la fermeture du compte et de l’évolution de la dynamique du gaz dans le parc de Bécancour, SCGM pourra alors étudier la répartition des coûts entre les différentes catégories de consommateurs, y compris ceux liés à des dommages dus à d’éventuels retards. L’ajout potentiel de nouveaux clients et le choix final d’un palier tarifaire seront autant de variables à être connues pour une étude satisfaisante de la répartition des coûts et des impacts tarifaires. 

3- La finalité du palier 4.10

La Régie de l’énergie, dans sa décision D-2002-132, acceptait les principes tarifaires de continuité, de stabilité et d’équité devant s’appliquer aux nouvelles catégories tarifaires créées pour la clientèle attirée par les appels d’offres d’Hydro-Québec Distribution. 

Ces clients visés par la création du palier tarifaire 4.10 sont ceux pouvant faire de la génération électrique ou de la cogénération, ayant donc une consommation stable et très importante dépassant les derniers paliers prévus à la tarification de SCGM et nécessitant un approvisionnement continu en gaz naturel en vertu d’engagements contractuels de plus de 5 ans. TCE correspond exactement à ce profil. De plus, en vertu de cette même décision, TCE pourrait également bénéficier d’une réduction additionnelle de 7%, ajoutée à la réduction maximale (19%) existant déjà pour des contrats de 5 ans
.

Si l’on ajoute à cela l’avantage que lui procure la flexibilité tarifaire durant les mois de démarrage et la première année qui suit, ainsi que la possibilité de réduire sa consommation de façon cyclique et substantielle sans conséquences notables, le nouveau client de SCGM est mis dans une situation très confortable qui crée une injustice vis-à-vis des autres clients de SCGM.

Ainsi, alors qu’un palier tarifaire est déjà réservé spécialement par Gaz Métro à cette catégorie de clients, pourquoi sortir du principe tarifaire d’équité entériné par la Régie et prévoir un traitement exceptionnel pour TCE ? 

Dans une perspective d’équité et de stabilité dans la fixation de la structure tarifaire, cela nous semble indu. La Régie affirmait d’ailleurs, dans la décision pré-citée (p. 17) :

La Régie ne peut souscrire non plus à la réduction d’un tarif du simple fait que le client génère des revenus dépassant le coût marginal qu’il occasionne. D’une part, cette approche va à l’encontre des principes tarifaires existants voulant que les tarifs soient fonction du coût moyen de desserte et non du coût marginal et, d’autre part, ce traitement particulier serait inéquitable à l’endroit de la clientèle existante, de longue date particulièrement.

Si SCGM veut tout de même accorder un traitement d’exception, il devrait alors :

1) S’assurer que cela ne devienne pas la règle car, dans ce cas, l’établissement d’un tarif spécifique pour les gros consommateurs devient désuet ;

2) Demander compensation à TCE pour ce traitement spécifique, par exemple en lui offrant un tarif 1 majoré.

Conclusion :

L’Union des consommateurs saisit les avantages tarifaires procurés à l’ensemble de la clientèle par l’arrivée de clients à grande consommation, en termes de stabilisation et de sécurisation dans la génération des revenus. 

En raison des risques concernant le point mort tarifaire, elle croit néanmoins que SCGM devrait faire contribuer TCE pour les frais engendrés par la construction d’un gazoduc qui ne servira que lui pour les prochaines années. 

SCGM devrait donc faire contribuer son nouveau client aux coûts d’extension de son réseau de Bécancour à raison du montant nécessaire pour atteindre le point mort tarifaire en 5 ans maximum dans un scénario de 80% des ventes et 110% des coûts, sur 20 ans ;

L’Union des consommateurs croit en outre qu’un compte de frais reportés doit être créé jusqu’à ce que la centrale soit mise en service et que SCGM ne devrait pas accorder de traitement exceptionnel à TCE alors qu’elle a demandé la création d’un palier tarifaire dans le but express de desservir des clients comme TCE. 

Finalement, l’Union des consommateurs a procédé à l’analyse du présent dossier afin de présenter ses commentaires et demande donc respectueusement le remboursement des frais encourus.

Veuillez agréer nos sentiments distingués,

Élisabeth Gibeau, analyste

c. c.
Me Félix Turgeon


Me Hélène Sicard


Intervenants R-3529










� «Le Distributeur a le droit d’exercer des options lui permettant de reporter la date garantie de début des livraisons, dans chaque cas, d’une période de douze (12) mois («Options de report»), en faisant parvenir un avis au Fournisseur («Avis d’exercice») […]».


� D’ailleurs, l’Union des consommateurs note que SCGM n’a pas inclus ce rabais de 26% dans ses calculs de rentabilité, alors qu’il est tout probable que TCE en profite dans les faits. 








La force d’un réseau

